
Propriétaire

Bureau d’études 

Entreprise de T.P #1

Travaux

Étude de sol et 
de filière

Étape 1 (avant travaux) :

Entreprise de T.P 
retenue

Attestation de 
conformité

Accord d’une subvention 
selon règlement 

d’attribution

Versement de la 
subvention

Propriétaire

Devis signé

+

Conception

Facture travaux (acquittée)

consulte

réalise

plusieurs 
exemplaires

Propriétaire

Entreprise de T.P #2

établit

transmet 
étude transmet :

- étude
- formulaire Veolia Eau
- autorisation de rejet si concerné

réalise

ConceptionDevis (2)Devis (1) + + +

établit

transmission du 
dossier complet

- Formulaire CCSE
- Attestation de non-conformité de

l’installation actuelle
- Avis taxe foncière
- Dernier avis d’imposition
- Justificatif domicile
- RIB
- Attestation de garantie décennale de

l’entreprise retenue

Instruction de la 
demande

transmet

contrôle

transmettransmet

+
transmission

sous 2 mois
Vérifie conception

puis réalise

Étape 2 (travaux) :

La conception est obligatoire avant l’étape 2 ci-dessous
(et accord CCSE si subvention)


